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Ihdr Metropole REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Conseil de Communaute 

Séance du jeudi 25 juin 2026  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 122 

Le Conseil de Communaute, convoque le 19 juin 2026, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT du Doubs 46 
avenue Villarceau a Besangon, sous la presidence de M. Ludovic FAGAUT, President de Grand Besangon 
Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 
55, 56 

La séance est ouverte a 17h08 et levee a 22h15 

Etaient presents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, 
Besancon: M. Mohamed AIT-ALI, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 17), Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Bruno CAI RE (a compter de la question n° 14), Mme Aline CHASSAGNE 
(a compter de la question n°16), M. Serge COUESMES, M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n°16), 
M. Clement DARCQ (a compter de la question n° 14), M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne 
FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, Mme Laura GINIOT (a compter de 
la question n° 16), Mme Marie GRUILLOT, Mme Leila HANNOUNI (a compter de la question n° 14), 
M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n°14), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick 
JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine 
LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER, Mme Emmanuelle 
MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal ORLANDI, Mme Sophie PESEUX, 
M. Anthony POULIN (a compter de la question n°14), M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Flora 
SIMONIN, M. Fabrice TAILLARD, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Christine WERTHE Beure: M. Bruno LIND, Bonnay: M. Pascal DIMANCHE, Boussieres: 
M. Eloy JARAMAGO (a compter de la question n°14), Braillans: M. Thierry NONNOTTE, Busy: M. Philippe 
SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Nerve 
GROULT, Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, 
Chemaudin et Vaux: M. Serge MINORET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: 
M. Jean-Frangois MENESTRIER, Dannemarie-Sur-Crete: M. Sebastien PERRIN, Devecey: M. Gerard 
MONNIEN, Ecole-Valentin: M. Kadir YILDIRIM, Fontain: M. Marc GIRARDOT, Franois: M. Emile 
BOURGEOIS, Geneuille: M. Denis PERIN, Gennes: M. Jean-Michel LHOMMEE, Grandfontaine: M. Henri 
BERMOND, Larnod: M. Jean-Philippe DEVEVEY, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: 
M. Jean-Philippe REGENNASS, Mazerolles-Le-Salin: M. Philippe DOLEJAL, Montfaucon: M. Laurent 
JEUNET, Morre: Mme Martine CARTIER (suppleante), Nancray: Mme Julie DUEDE (suppleante), Noironte: 
M. Philippe GUILLAUME, Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: 
M. Christian DAVID, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Francais: 
M. Stephane RAMELET, Pugey: M. Frank LAIDIE (a compter de la question n°3), Rancenay: Mme Catherine 
BECKER, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER (a compter de la question n° 33), Roset-Fluans: 
Mme Myriam DE JACQUELOT (suppleante), Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, 
Saone: M. Lylian CALVAT, Serre-Les-Sapins: Mme Valerie BRIOT, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: 
M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: Mme Julie GIRARD, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, Venise: M. Charles 
POMMEY, Vieilley: M. Damien LIARD, Villars-Saint-Georges: M. Damien AUBERT, Vorges-Les-Pins: 
M. Georges POITREY 

Etaient absents : Audeux: M. Michel VIENET, Besancon: M. Hasni ALEM, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, M. Jerome CUPILLARD, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Manon 
MONNIER, M. Frederic PARISE, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Esther SZWARC, Mme Frederique 
THOMAS-MAURIN, Mme Sylvie WANLIN, Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champoux: M. Romain VIENET, 
Chaucenne: M. Etienne PELLEGRINI, Deluz: Mme Liliane JOURNOT, La Chevillotte: M. Jean-Luc BARBIER, 
La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley: 
M. Philippe PERNOT, Miserey-Salines: M. Marcel FELT, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD, 
Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Essarts: M. Jean-Marc 
JOUFFROY 
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Publié le : 08/07/2026



Secretaire de séance:  Mme Anne OLSZAK 

Procurations de vote : Audeux: M. Michel VIENET a Mme Valerie MAILLARD, Besangon: M. Hasni ALEM a 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Guillaume BAILLY a M. Jean-Pascal REYES (jusqu'a la question n°16 incluse), 
M. Patrick BOUZAT a M. Patrick JACQUES, M. Jimmy BRESILLION a Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Bruno 
CAIRE a Mme Isabelle BORDAT (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Estelle CAMARA a M. Djilalli 
SAHLAOUI, M. Jerome CUPILLARD a Mme Marie GRUILLOT, M. Clement DARCQ a M. Ludovic FAGAUT 
(jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE (jusqu'a la question n°15 
incluse), Mme Lelia HANNOUNI a M. Pascal ORLANDI (jusqu'a la question n°13 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Flora SIMONIN (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Myriam LEMERCIER 
Mme Emmanuelle HUOT-CUSENIER, Mme Manon MONNIER a M. Kevin VEJUX, M. Frederic PARISE a 
Mme Sophie PESEUX, Mme Anne-Rachel SCHERTZ a M. Didier GENDRAUD, Mme Esther SZWARC 
M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique THOMAS-MAURIN a Laurence MULOT CESARI, Mme Sylvie WANLIN 
M. Jean-Sebastien LEUBA, Champagney: M. Olivier LEGAIN a M. Philippe GUILLAUME, Chaucenne: 
M. Etienne PELLEGRINI a Mme Catherine BARTHELET, La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY 
M. Laurent JEUNET, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE a M. Pascal DERIOT, Miserey-Salines: 
M. Marcel FELT a Mme Christine WERTHE, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD a M. Henri 
BERMOND, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET a M. Patrick AYACHE, Roche-Lez-Beaupre: 
M. Jacques KRIEGER a M. Rene BLAISON (jusqu'a la question n°32 incluse), Tallenay: M. Ludovic 
BARBAROSSA a M. Martial DEVAUX, Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY a Mme Anne BIHR 

Deliberation n°2026/2026.00189 
Rapport n°44 - Action Coeur de Ville - Reconduction de la delegation de comp6tence de GBM a la ville de 
Besangon afin d'exercer la mise en ceuvre et le suivi du permis de louer dans une parte du centre-ville de 
Besancon 
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44 
Action Coeur de Ville - Reconduction de la delegation de competence de GBM 
a la ville de Besangon afin d'exercer la mise en ceuvre et le suivi du permis de 

louer dans une partie du centre-ville de Besangon 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, President 

Date Avis 
Commission n°5 09/06/2026 Favorable 
Bureau 11/06/2026 Favorable 

Résumé: 
Le rapport a pour objet d'etudier la demande formulae par le conseil municipal de la ville de Besancon 
le 18 juin 2026. Cette demande parte sur la reconduction, pour une duree d'un an, de la delegation de 
maitrise d'ouvrage entre la ville de Besancon et GBM. Cette delegation a pour objectif de permettre 
la ville de Besancon de mettre en place des actions d'amelioration de l'habitat dans son perimetre. La 
mise en ceuvre et le suivi du permis de louer font partie de ces actions. 

I.La strategie d'amelioration de l'habitat dans le centre-ville de Besancon et ses declinaisons 
operationnelles  

En 2019, une convention de delegation de competence de maitrise d'ouvrage a eta signee entre GBM 
et la Ville de Besancon. Cette convention delegue la maitrise d'ouvrage de l'ensemble du projet de 
rehabilitation et d'attractivite residentielle du centre-ville de Besancon. 
Cette convention se complete avec l'axe 1 de la convention Action Cceur de Ville « De la rehabilitation 
a la restructuration: vers une offre attractive de l'habitat ». Cette convention a egalement permis la 
mise en place dune Operation Programmee d'Amelioration de l'Habitat et de Renouvellement Urbain 
(OPAH RU). Celle-ci s'est deroulee entre 2020 et 2025. Cette operation a permis d'accompagner la 
rehabilitation energetique de plusieurs logements dans le centre historique de Besancon. 
Cette convention a egalement permis de mettre en place un dispositif pour renforcer la lutte contre les 
situations d'habitat indigne, et pour garantir la securite des habitants et des immeubles. II s'agit du 
permis de louer. II a ate mis en place sur le perimetre et dans la duree de l'OPAH RU 2020 -2025. 
(Deliberation du conseil municipal du 09/10/2020). 

De plus, la mise en ceuvre et le suivi du permis de louer sont des objectifs en coherence avec le 
Programme Local de l'Habitat (PLH) adopte le 14 decembre 2023, notamment l'axe « reinventer le 
parc existant » et plus particulierement la fiche action n° 9 : renforcer la lutte contre le mal logement. 
Le permis de louer s'inscrit aussi dans l'axe « recreer des parcours residentiels complets » avec la 
fiche action n°2 : restructurer et etoffer les solutions de logements pour les jeunes, les etudiants et les 
jeunes apprentis. 

Le conseil communautaire du 26 juin 2025 a accepte la demande de la ville de Besancon visant a 
beneficier de la delegation de la mise en ceuvre et du suivi du permis de louer, pour une duree d'un 
an, reconductible un an. Ainsi, ce le present rapport a pour objectif d'etudier la demande la ville de 
Besancon portant sur la reconduction pour une duree d'un an de la delegation citee ci-dessus. 

La delegation de maitrise d'ouvrage cette prendra fin le 26/08/2026 (deliberation du CC du 
26/06/2025). Sans delegation de GBM a la ville de Besancon, la competence en nnatiere de permis de 
louer serait exercee de droit par GBM (articles L634-1 et L635-1 du CCH). 

II. Modalites de poursuite du suivi et de la mise en oeuvre du permis de louer dans le centre-
ville de Besancon  

Afin d'exercer le permis de louer, il est propose de conserver le perimetre en annexe de ce rapport. 
Cela permet d'assurer une continuite de l'action publique sur les adresses concernees. La liste des 
adresses est egalement en annexe de ce rapport. 
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I. 

Anne OLSZAK 
Conseillere Comrqu autaire Deleguee 

Ludovic FAG A  T 
Maire de Besan on 

Conformement a la deliberation du conseil communautaire du 15 decembre 2022, le permis de louer 
doit etre demande dune des deux manieres suivantes: 

pour les logements dont le DPE est compris entre A et E (inclus), les proprietaires ou les 
agences immobilieres devront remplir une declaration de mise en location. La demande dolt 
avoir lieu, au plus tard, dans les 15 jours suivent la mise en location, 
pour les logements dont le DPE est de F, les proprietaires ou les agences immobilieres 
devront effectuer une Autorisation Prealable de Mise en Location (APML). La demande dolt 
avoir lieu un mois avant la mise en location. Conformement a la loi Climat & Resilience du 22 
aoat 2021, les logements, dont le DPE est classe G, ne peuvent plus etre mis en location. Les 
demandes de permis de louer pour les logements classes G ne seront pas traitees. 

Afin de completer la demande de permis de louer, le proprietaire ou les agences immobilieres doivent 
egalement fournir les elements suivants: 

DPE (diagnostic de performance energetique), 
diagnostic plomb, 
diagnostic amiante, 
diagnostic electricite, 
si le logement est concerne : le diagnostic de gaz 

L'ensemble des diagnostics fournis doivent etre en cours de validite. 

Le permis de louer est obligatoire pour toute premiere mise en location ou renouvellement de location. 
Depuis juin 2023, les demandes de permis de louer peuvent s'effectuer sur une plateforme, disponible 
en ligne, sur le site internet de la ville de Besancon. Les questions au sujet du permis de louer 
peuvent etre formulees a l'adresse mail suivante : permisdelouerbesancon.fr 

A l'unanimite, le Conseil de Communaute approuve la demande de la ville de Besangon afin de 
reconduire la delegation de maitrise d'ouvrage permettant a la ville de Besancon de suivre et 
de mettre en ceuvre le permis de louer, dans une partie du centre-ville, jusqu'au 26/08/2027. 

Rapport adopte a l'unanimite: 
Pour: 118 Contre: 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La Secretaire de séance,  Pour extrait conforme, 
Le President, 
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